


Monsieur …………
………..
………..
N° Sécurité Sociale : …………
Monsieur le Président,
Commission de recours amiable CAVIMAC
Le Tryalis
9, rue de Rosny
93100 MONTREUIL

Le 6 juillet 2020

LR/AR.
Objet : Demande de prise en compte de trimestres d’activité religieuse au titre de l’assurance vieillesse conformément au code de la Sécurité sociale.
Monsieur le Président, 
La Cavimac (Camavic à l’époque) m’a affilié à compter du 1er janvier 1985. En septembre 2018, elle a appelé les cotisations pour la période allant du 1er juillet 1984 au 31 décembre 1984, correspondant à deux trimestres de séminaire post-diaconat. L’association diocésaine de Nice a régularisé ces cotisations.
[bookmark: _Hlk43816435]Cependant, j’ai été engagé au service du diocèse de Nice le 1er septembre 1979. La période allant du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 et du 1er janvier 1982 au 30 juin 1984, soit 14 trimestres, n’a pas été prise en compte. (La période du 1er octobre 1980 au 31 décembre 1981 est prise en compte au titre du service militaire).
Je demande la prise en compte de ces 14 trimestres au titre de l’assurance vieillesse.
Or l’association diocésaine de Nice, qui a demandé à régulariser les cotisations pour cette période, vient de m’indiquer que la Cavimac lui a signifié son refus de recouvrer lesdites cotisations au motif que, selon elle, la période précédant le diaconat ne serait pas assujettissable.

Il convient d’abord d’indiquer les démarches effectuées et les réponses de la Cavimac.
Pour compléter ma carrière, les services de la Cavimac ont proposé le rachat de 10 trimestres pour un montant de 32 270 €.
Le 27 novembre 2019, l’association diocésaine a demandé à la Cavimac de réexaminer mon dossier. Elle a retracé ma carrière et demandé à régulariser mes 14 trimestres de séminaire précédant le diaconat.
Le 9 janvier 2020, par message internet, le Directeur de la Cavimac répondait :
« Il apparaît donc que vous êtes non informé des règles d’assujettissement fixées par le culte catholique au cours du temps concernant ses prêtres : avant 1973 c’était la date de tonsure qui marquait la date d’entrée en vie cultuelle ; pour la période comprise entre 1973 et le 30 septembre 1988 c’était la date du diaconat ; du 1er octobre 1988 au 30 juin 2006 c’était la date du 1er engagement ; depuis le 1er juillet 2006 c’est la date d’entrée au séminaire.
Il n’est donc pas envisageable de valider la période de séminaire ante diaconat sauf comme nous vous le précisions, si l’intéressé ou le diocèse veut racheter la période de 10 trimestres d’un coût tel que nous l’avons indiqué ; coût qui est pour votre bonne information du même montant que pour les salariés qui veulent racheter leur période d’études supérieures ».
Le 5 mars 2020, l’association diocésaine contestait le refus de la Cavimac ainsi que l’argumentation par laquelle elle justifiait ce refus. Elle faisait notamment valoir les dizaines de décisions de justice qui ont rejeté les règles d’affiliation faites par la Cavimac. Elle citait la Cour de cassation :
« En réponse au moyen selon lequel la caisse a seule qualité pour décider de l’affiliation d’un assuré en qualité de ministre du culte ou de membre d’une congrégation ou collectivité religieuse, les arrêts du 20 janvier 2012 reprennent un attendu de principe du même type que celui figurant dans l’arrêt du 22 octobre 2009, fondé sur l’autonomie du droit de la sécurité sociale, le caractère civil et non religieux de l’obligation d’affiliation et le fait que l’affiliation d’un ecclésiastique ne peut pas plus dépendre des règles établies par la congrégation religieuse dont il relève que l’affiliation d’un salarié ne dépend de règles qui seraient fixées par son employeur. »
Elle concluait que « les règles d’assujettissement fixées par le culte catholique que vous mentionnez dans votre réponse ne devraient pas s’appliquer ».
Elle précisait que le séminariste est envoyé en paroisse pour y mener des missions pastorales et opposait qu’assimiler la période avant le diaconat à des années d’études supérieures serait méconnaître les engagements du séminariste et la réalité de l’Église.
Elle demandait à nouveau à régulariser les cotisations pour les 14 trimestres mentionnés.
Le 9 juin 2020, par message internet, le Directeur de la Cavimac opposait cette fois l’absence de cotisations.
« […] Un organisme de sécurité sociale ne peut bien sûr valider une carrière cultuelle qu’en fonction de la période pour laquelle l’employeur a payé les cotisations pour l’assuré social ; de ce fait, le diocèse de Nice n’ayant payé les cotisations pour l’assuré JL……… V……….. 31 mai 1984 jusqu’à ce jour, la reconstitution de carrière est correcte telle qu’elle a été adressée à l’intéressé.
Par ailleurs, au regard des dispositions codifiées à l’article L 382-29-1 du code de la sécurité sociale, la période de séminaire peut être rachetée et c’est en ce sens que mes services vous ont adressé une demande de rachat comportant le montant à verser pour la validation de 10 trimestres supplémentaires. »

Je conteste cette décision de la Cavimac de repousser mon affiliation au 1er juillet 1984 et de refuser toute prise en compte et tout appel de cotisations pour ma période d’activité religieuse précédant le diaconat.
Je préciserai maintenant les motifs de ma contestation.
Le Directeur de la Cavimac a présenté trois arguments : 1. Le critère d’affiliation, c’est le diaconat : la période le précédant n’est pas assujettissable ; 2. L’association diocésaine n’a versé des cotisations qu’à partir du 31 mai 1984 : la Cavimac ne peut pas valider des périodes non cotisées ; 3. Selon l’article L 382-29-1 du code de la sécurité sociale (CSS) la période de séminaire ne peut être prise en compte que par le rachat.


Sur les critères d’affiliation
La loi 78-4 du 2 janvier 1978, qui a créé la Cavimac, a été prise dans le cadre des lois 74-1094 du 24 décembre 1974 et 75-574 du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la sécurité sociale à tous les Français quels que soient leur statut, leur situation personnelle ou les conditions d’exercice de leur activité.
La liberté laissée aux cultes est toujours « sous les seules restrictions édictées dans l’intérêt de l’ordre public » (article 1 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État).
Il n’appartient pas au culte catholique de fixer des règles d’assujettissement. Tous les ministres du culte et membres de congrégations et collectivités religieuses doivent être affiliés à la Cavimac s’ils ne relèvent pas à titre obligatoire d’un autre régime de base de sécurité sociale. Ni le culte catholique, ni la Cavimac ne peuvent se prévaloir de rites purement religieux pour limiter cette obligation.
Les critères énoncés dans le message du 9 janvier ont été édictés en 1989 ; ils ne peuvent donc pas s’appliquer rétroactivement à des périodes antérieures. Ils ont été déclarés illégaux par le Conseil d’État le 16 novembre 2011 ; ils sont donc réputés n’avoir jamais existé et ne peuvent donc pas s’appliquer.
C’est donc de manière erronée que la Cavimac fait valoir que c’est la cérémonie religieuse du diaconat qui m’aurait donné la qualité définie à l’article L 721-1, devenu L 382-15 CSS.
Sur l’absence de cotisations
La Cavimac présente un étrange syllogisme : Dans le courriel du 9 janvier elle indique en substance : la période précédant le diaconat n’est pas assujettissable, je ne peux donc pas recouvrer les cotisations. Puis dans le courriel du 9 juin, elle dit : vous n’avez pas versé de cotisations, donc je ne peux pas valider la période.
Or c’est la Cavimac qui, en qualité de Caisse de Sécurité sociale, a édicté des critères qui s’imposaient aux collectivités religieuses  et les empêchait de verser les cotisations. 
La Cavimac ne peut pas rendre le diocèse de Nice responsable de l’absence de cotisations, alors que c’est elle-même qui est responsable de la situation. C’est elle qui refusait – et refuse encore aujourd’hui – de recouvrer les cotisations pour ma période d’activité religieuse précédant le diaconat.
En 2018, la Cavimac a recouvré les arriérés de cotisation pour la période du 1er juillet 1984 au 31 décembre 1984. Elle peut de la même manière les recouvrer pour les 14 trimestres précédents.
Sur l’article L 382-29-1 CSS
L’article L 382-29-1 CSS n’emploie pas le mot “séminaire”. Il vise simplement les périodes « qui précèdent l'obtention du statut défini à l'article L. 382-15 CSS entraînant affiliation au régime des cultes ».
Il n’a pas donné une qualification exclusive de formation aux périodes de séminaire, mais offert la possibilité – si elles sont antérieures à l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 – de les considérer comme des périodes de formation et comme telles rachetables par les intéressés, même si la formation n’avait pas été assurée par une université ou une école.
Comme l’a souligné le diocèse de Nice, j’ai eu la qualité définie à l’article L 382-15 CSS dès mon admission au grand séminaire, le 1er septembre 1979. L’article L 382-29-1 ne peut donc pas s’appliquer à ma période de séminaire précédant le diaconat.
La Cavimac ne peut pas dire que les périodes de séminaire ne sont pas assujettissables et ne peuvent validées que par rachat, puisqu’elle affilie les séminaristes actuels. Elle reconnaît ainsi qu’ils ont la qualité définie à l’article L 382-15 CSS et que l’article L 382-29-1 ne peut pas leur être appliqué.

En conclusion, je préciserai ma demande.
Durant toute cette période, et dès mon admission le 1er septembre 1979, ma vie se caractérisait par un mode de vie en communauté et par une activité exercée exclusivement au service de ma religion. En retour, le diocèse me prenait entièrement en charge au plan matériel et financier et me versait chaque mois une indemnité.
Je remplissais donc les conditions d’assujettissement à la Caisse dédiée aux membres des cultes.
C’est pourquoi, conformément à l’article L 721-1, devenu L 382-15 CSS, j’ai l’honneur de saisir votre commission et de demander que mon affiliation soit prononcée à la date du 1er septembre 1979 et que ma période d’activité religieuse allant du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 et du 1er janvier 1982 au 30 juin 1984, soit 14 trimestres, soit prise en compte pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite, ces trimestres s’ajoutant à ceux qui sont déjà pris en compte par la Cavimac.
Conformément à l’article L 382-17 CSS, il appartient à la Cavimac de recouvrer, auprès de l’association diocésaine de Nice, les cotisations afférentes à cette période ou à défaut, de les supporter.
Vu la loi 78-4 et l’abondante jurisprudence, j’ose espérer, Monsieur le Président, que ma demande sera agréée.
Si tel n’était pas le cas, je serais fondé à saisir le pôle social du Tribunal de Grande Instance aux fins de faire condamner la Cavimac à prendre en compte ma période d’activité allant du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 et du 1er janvier 1982 au 30 juin 1984, soit 14 trimestres, pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite et à demander réparation pour le préjudice subi.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.
Jl………v……….

Pièce jointe :
Courriers échangés entre l’association diocésaine et la Cavimac.
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